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Regeste

RETRAIT{VOIE DE DROIT} | 33 CP, 135 al. 3 let. a CPP (CH)

Erwägungen

E. 3
let. a CPP et art. 37 LOAP [Loi sur l’organisation des autorités pénales; RS 173.71). Le
recours doit être déposé devant le Tribunal pénal fédéral dans les dix jours qui suivent la
notification de l'expédition complète (art. 396 al. 1 CPP). La greffière :
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